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POLITIQUE SUR L’ÉQUITÉ ET L’ÉDUCATION INCLUSIVE –
VERSION DES CONSEILS SCOLAIRES CATHOLIQUES

MODÈLE D’ÉNONCÉ DE POLITIQUE EXPOSANT LA VISION DU CONSEIL ET SON ENGAGEMENT CONCERNANT LA STRATÉGIE ONTARIENNE D’ÉQUITÉ ET D’ÉDUCATION INCLUSIVE

Le conseil scolaire de district catholique de langue française [nom] (« le Conseil ») reconnaît que chaque être humain est créé à l’image et à la ressemblance de Dieu et qu’il mérite donc d’être traité avec dignité, respect et équité. Conformément aux enseignements de l’Église, le Conseil a pour politique de fournir, dans toutes ses opérations, un milieu d’apprentissage qui appuie et favorise la diversité au sein de la communauté catholique.

Le Conseil reconnaît que toute forme de discrimination sociale ou culturelle est incompatible avec les principes moraux de la religion catholique et constitue une infraction au Code des droits de la personne de l’Ontario (« le Code »). Le Conseil reconnaît que son système scolaire accorde une importance primordiale au dogme de la foi catholique, conformément à la protection accordée par le Code et la Loi constitutionnelle de 1867 et confirmée par la Charte canadienne des droits et libertés.

Le Conseil et son personnel sont résolus à éliminer la discrimination conformément à la Stratégie ontarienne d’équité et d’éducation inclusive (« la Stratégie ») et à la note Politique/Programmes (« NPP ») no 119 du ministère de l’Éducation de l’Ontario (« le Ministère »), d’une manière qui permet au Conseil d’exercer ses droits en matière d’enseignement confessionnel en vertu de l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui sont aussi reconnus à l’article 19 du Code.
DOMAINES D’INTERVENTION

Le document intitulé Équité et éducation inclusive dans les écoles de l’Ontario : Lignes directrices pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques, la Stratégie ontarienne d’équité et d’éducation inclusive ainsi que la NPP no 119 de 2009, intitulée Élaboration et mise en œuvre de politiques d’équité et d’éducation inclusive dans les écoles de l’Ontario, définissent huit domaines d’intervention pour la mise en œuvre de l’équité et de l’éducation inclusive. Conformément à ces énoncés de politique, aux lois régissant le droit à l’enseignement confessionnel dont jouit le système scolaire catholique, aux principes directeurs de la Stratégie et aux dispositions du Code, un préambule et un énoncé de politique sont d’abord présentés pour chaque domaine d’intervention afin d’orienter les mesures que prendront le Conseil et ses écoles pour respecter leurs engagements en matière d’équité et d’éducation inclusive en ce qui concerne l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique ainsi que la surveillance de son application et la présentation de rapports.
1. POLITIQUES, PROGRAMMES, LIGNES DIRECTRICES ET PRATIQUES DU CONSEIL

Préambule

Le Conseil reconnaît l’importance de politiques de lutte contre le racisme et le harcèlement afin de promouvoir et de maintenir un milieu catholique d’apprentissage et de travail qui favorise la compréhension en matière raciale et ethnoculturelle.

Le Conseil doit veiller à ce que son cycle d’examen des politiques lui permette d’intégrer les exigences de la NPP no 119 et de la Stratégie dans l’ensemble de ses politiques, de ses programmes, de ses procédures et de ses pratiques. La diversité de l’ensemble de la communauté scolaire catholique doit se retrouver dans tous les domaines des cultures d’enseignement, d’apprentissage et d’administration. Aucun effort ne doit être épargné pour déceler et éliminer les préjugés discriminatoires et les obstacles systémiques qui pourraient limiter l’accès à l’emploi et l’égalité des chances pour les personnes issues de diverses communautés et de groupes sous-représentés, dans le contexte des droits à l’enseignement confessionnel dont jouissent les conseils scolaires catholiques.
Énoncé de politique
Le Conseil s’engage à servir son personnel, ses élèves et leurs familles issus de diverses communautés catholiques en intégrant les principes d’équité et d’éducation inclusive dans tous les aspects de ses politiques, de ses programmes, de ses procédures et de ses pratiques qui sont compatibles avec le droit à l’enseignement confessionnel catholique.
Mesures à prendre

Le Conseil doit :

1.1. Établir le cadre sur lequel reposera l’examen des politiques existantes ainsi que l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique complète sur l’équité et l’éducation inclusive qui reconnaît les préjugés liés aux différences touchant la race, la classe sociale, l’origine ethnique, le sexe, l’orientation sexuelle, un handicap, l’état familial, la religion, la langue et les facteurs socioéconomiques, et qui vise à vaincre ces préjugés.

1.2. Examiner les politiques existantes sur l’équité et l’éducation inclusive et élargir ou étoffer ces politiques de sorte qu’elles remplissent les exigences des règlements en vigueur, de la Stratégie, de la NPP no 119 et du Code et qu’elles soient compatibles avec le droit à l’enseignement confessionnel dont jouit le système scolaire catholique.

1.3. Faire en sorte que les principes de l’équité et de l’éducation inclusive se retrouvent et soient énoncés de manière explicite dans l’ensemble des politiques, des programmes, des lignes directrices, des activités, des pratiques et des plans d’amélioration du Conseil.

1.4. Veiller à ce que toutes les politiques, les lignes directrices et les pratiques à venir soient élaborées et mises en œuvre en conformité avec la politique sur l’équité et l’éducation inclusive.

1.5. Recueillir et analyser les données nécessaires pour surveiller les effets de la mise en œuvre de la politique sur l’équité et l’éducation inclusive.

1.6. Veiller à ce que toutes les personnes handicapées bénéficient d’adaptations adéquates, en conformité avec les exigences du Code.

1.7. Offrir une formation aux dirigeants des écoles et du système scolaire pour qu’ils mettent en place des pratiques équitables de recrutement et d’embauche qui tiennent compte de la diversité de la société ontarienne.

1.8. Offrir l’occasion à la communauté scolaire tout entière, y compris les élèves, les membres du personnel, les parents, les conseillères et conseillers scolaires et les membres de la communauté, de prendre une part active à l’élaboration des politiques et des plans d’amélioration du Conseil, et ce, de manière continue.

1.9. Enquêter de manière approfondie et en temps opportun sur toute allégation de discrimination ou de racisme et prendre les mesures voulues en conformité avec les principes du Code.

Nos écoles doivent :

1.10. Revoir les politiques existantes, par exemple le code de conduite, pour faire en sorte qu’elles incluent les principes de l’équité et de l’éducation inclusive.

1.11. Élargir ou étoffer et mettre en œuvre des stratégies favorisant la participation active des élèves, des parents, des familles et de la communauté dans son ensemble à la révision, à l’élaboration et à la mise en œuvre d’initiatives visant à soutenir et à promouvoir l’équité et l’éducation inclusive.

1.12. Mettre en œuvre les politiques et les programmes d’équité et d’éducation inclusive du Conseil ainsi que les plans d’amélioration des écoles, d’une manière qui soit conforme au Code et tienne compte de la diversité des besoins des communautés scolaires catholiques.

2. LEADERSHIP COLLECTIF ET ENGAGÉ

Préambule

Le Conseil souscrit aux principes d’un leadership informé qui inspire, donne du pouvoir et aide tous les intervenants de la communauté catholique à unir leurs efforts pour mettre en œuvre des pratiques et des comportements institutionnels propres à favoriser l’équité et l’éducation inclusive.

Le Conseil est résolu à assurer un leadership informé et partagé afin d’améliorer les résultats des élèves et de réduire les écarts de rendement en identifiant tous les obstacles et toutes les formes de discrimination, en s’y attaquant et en les éliminant.

Le Conseil reconnaît le lien crucial qui existe entre le leadership des élèves et l’amélioration de leurs résultats, et il s’efforce de donner voix au chapitre aux élèves en ce qui concerne la mise en œuvre de l’équité et de l’éducation inclusive.

Conformément à la Stratégie ontarienne en matière de leadership du Ministère, les leaders efficaces, au sein des conseils scolaires et des écoles, doivent favoriser une approche coopérative pour aborder tous les aspects de l’équité et de l’éducation inclusive, de façon à assurer la participation des élèves, des parents, des syndicats, des collèges et universités, des organismes fournisseurs de services et des divers autres partenaires communautaires.

Énoncé de politique
Le Conseil s'engage à établir et à maintenir des partenariats avec tous les membres de la communauté catholique diversifiée, de façon à reconnaître les points de vue et les expériences de tous les élèves pour répondre à leurs besoins.

Mesures à prendre

Le Conseil doit :

2.1. Prendre part à la vie et à la mission de l’Église en élaborant un plan global afin de renforcer et de maintenir les capacités du Conseil et de son personnel à appliquer les principes de l’équité et de l’éducation inclusive dans le curriculum, l’enseignement, la gestion des ressources humaines et la gouvernance.
2.2. Désigner une personne-ressource pour assurer la liaison avec le Ministère et les autres conseils scolaires dans le but d’échanger des renseignements sur les défis posés, les pratiques prometteuses et les ressources disponibles.
2.3. Assurer l’information et la formation continues des élèves, des gestionnaires, du personnel enseignant (y compris les conseillères et conseillers en orientation), du personnel de soutien et des conseillères et conseillers scolaires concernant la mise en œuvre d’initiatives en matière de leadership ainsi que d’équité et d’éducation inclusive.
2.4. Établir, pour les postes de leadership, des critères de sélection qui accordent de l’importance à l’engagement manifeste envers l’équité et l’éducation inclusive ainsi qu’aux connaissances et aux compétences concernant la mise en œuvre de ces principes, le leadership inclusif et les conditions à remplir pour se conformer au Code.
2.5. Offrir à l’ensemble du personnel une formation continue traitant en profondeur des principes relatifs aux droits de la personne ainsi que du rôle fondamental qu’ils jouent dans la création d’un milieu équitable et inclusif.
2.6. S’efforcer d’inclure dans le leadership partagé des membres des communautés qui sont mal desservies ou marginalisées.
Nos écoles doivent :

2.7. Mettre en place une culture de collaboration dans laquelle les capacités et les points de vue de tous les intervenants sont mis à profit collectivement pour définir et atteindre des objectifs en matière d’équité et d’éducation inclusive.

2.8. Promouvoir parmi les élèves un leadership soucieux d’équité relativement aux enjeux de justice sociale.

2.9. Mettre au point des initiatives telles qu’une conférence de leadership des élèves en matière d’équité, dont les animateurs seraient des élèves représentant divers groupes et types d’expériences.

2.10. Faire preuve de leadership pour donner le ton en vue d’une mise en œuvre positive et proactive de la Stratégie dans les écoles.
3. RELATIONS COMMUNAUTAIRES DANS LE MILIEU SCOLAIRE

Préambule

Le Conseil reconnaît que l’efficacité de l’examen, de l’élaboration, de la mise en œuvre et de la surveillance des politiques et des pratiques en matière d’équité et d’éducation inclusive requiert la participation de tous les membres de la communauté scolaire catholique.

Le Conseil est résolu à collaborer avec les élèves, les parents, son personnel et les autres partenaires de la communauté catholique et à leur faire prendre une part active en vue de créer et de maintenir un climat scolaire positif qui s’inspire des valeurs catholiques et favorise la réussite des élèves.

Le Conseil entend identifier, examiner et éliminer les obstacles qui relèvent de la discrimination systémique au sens du Code et qui empêchent l’entière participation aux relations communautaires dans le milieu scolaire.

Énoncé de politique
Le Conseil s’engage à établir et à maintenir des partenariats avec tous les membres de la communauté catholique afin que les points de vue et les expériences de tous les élèves, de toutes les familles et de tous les employés soient reconnus.

Mesures à prendre

Le Conseil doit :

3.1. Mettre en place une base de données fondée sur l’auto-identification pour rendre compte de la diversité des communautés.

3.2. Revoir ou mettre en place des outils, par exemple des sondages sur le climat scolaire, afin de déterminer le point de vue des intervenants sur le milieu scolaire et de déterminer les mesures qui s’imposent.
3.3. Prendre des mesures proactives pour faire en sorte que les comités existants soit représentatifs de la diversité de la communauté dans son ensemble.
3.4. Examiner ou approfondir les partenariats communautaires existants pour faire en sorte qu’ils soutiennent les principes de l’équité et de l’éducation inclusive.
3.5. Élargir les efforts de liaison avec la communauté afin de favoriser, au sein de nouveaux partenariats, la participation d’un échantillon représentatif de la diversité des élèves, des parents, du personnel, de la communauté et des organismes communautaires, y compris les groupes de gens d’affaires, de façon à promouvoir l’inclusion.
3.6. Établir des processus en vue d’identifier et d’éliminer les obstacles systémiques qui empêchent certains secteurs de la communauté scolaire de profiter de meilleures possibilités d’être représentés au Conseil et de participer à ses activités.

3.7. Identifier les communautés sous-représentées et faciliter leur participation aux activités du Conseil.

3.8. Réunir les connaissances, les compétences et l’expérience des partenaires communautaires du Conseil et en tirer parti pour enrichir l’expérience globale d’apprentissage et de travail du personnel, des élèves et des bénévoles.

Nos écoles doivent :

3.9. Mettre en œuvre des stratégies permettant de revoir les partenariats communautaires de manière à ce qu’ils reflètent davantage la diversité de la communauté dans son ensemble.

3.10. Encourager et soutenir la représentation de groupes diversifiés au sein des comités scolaires, notamment pour élaborer les plans d’amélioration des écoles.

3.11. Faire participer des intervenants à des tribunes communautaires pour qu’ils soient au fait des préoccupations soulevées et recueillent des suggestions.
3.12. Utiliser les approches décrites ci-dessus dans leurs relations avec l’ensemble de la communauté.
4. CARACTÈRE INCLUSIF DU CURRICULUM ET DES PRATIQUES D’ÉVALUATION

Préambule

Lorsqu’il s’agit d’accroître le caractère inclusif du curriculum et des pratiques d’évaluation, la manière a autant d’importance que la substance. Il faut aussi tenir compte du non-dit, car il est connu que les élèves apprennent beaucoup plus que ce qui figure explicitement dans les programmes d’études. Dans son contenu et sa méthodologie, un curriculum inclusif doit témoigner de notre engagement envers les valeurs catholiques et tenir compte de l’expérience de vie de tous les élèves, sans égard à leur race, leur origine ethnique, leur sexe, leur lieu d’origine, leur religion, leur bagage culturel et linguistique, leur situation socioéconomique, leur orientation sexuelle, leur âge ou, le cas échéant, leur handicap.

Une évaluation efficace est fondée sur des pratiques exemplaires qui permettent de mesurer le rendement réel de chaque élève. De multiples évaluations permettent aux élèves d’apprendre et aux enseignants de vérifier l’exactitude de leur enseignement et de leurs méthodes d’évaluation.

Les élèves doivent être représentés dans le curriculum et entendus dans les évaluations. Leur point de vue est essentiel afin de planifier l’enseignement et d’assurer l’exactitude des évaluations.

Énoncé de politique
Le Conseil s’engage à mettre en œuvre un curriculum inclusif fondé sur les valeurs catholiques et à réviser ses ressources, ses stratégies pédagogiques et ses pratiques d’évaluation afin d’identifier et d’éliminer les préjugés discriminatoires pour que chaque élève puisse optimiser son potentiel d’apprentissage.

Mesures à prendre

Le Conseil doit :

4.1. Réviser les politiques et les pratiques d’évaluation des travaux des élèves afin d’y relever et d’en éliminer les préjugés systémiques potentiels en vue de réduire les écarts de rendement, en se fondant sur des principes conformes au Code.
4.2. Soutenir la révision par les écoles des stratégies utilisées en salle de classe afin de promouvoir les politiques et les pratiques d’équité et d’éducation inclusive de chaque école, particulièrement en ce qui concerne les motifs de discrimination visés par le Code (p. ex., la race, le sexe ou un handicap).

Nos écoles doivent :

4.3. Réviser les politiques et les pratiques d’évaluation des travaux des élèves afin d’y relever et d’en éliminer les préjugés systémiques potentiels, en se fondant sur des principes conformes au Code :
4.3.1. Promouvoir une planification collective pour chaque année et le recours au Parcours fondamental d’enseignement et d’apprentissage, y compris l’harmonisation de l’évaluation, pour mettre en œuvre une approche coopérative de l’évaluation des élèves.

4.3.2. Faire en sorte que l’évaluation favorise la croissance et l’apprentissage, conformément à la conviction que chaque élève peut réussir si on lui accorde le temps et l’aide nécessaires.
4.3.3. Dispenser une formation et un enseignement fondés sur la conviction que chaque élève peut apprendre, qui transparaît dans les attentes relatives aux pratiques d’évaluation des élèves, les conseils fournis au sujet des divers programmes disponibles et les autres pratiques de counselling.

4.3.4. Utiliser des stratégies et des outils d’évaluation variés pour guider la planification à court et à long terme en vue de réduire les écarts de rendement et d’améliorer l’apprentissage des élèves.
4.4. Réviser les stratégies utilisées en salle de classe afin de promouvoir les politiques et les pratiques d’équité et d’éducation inclusive de chaque école :
4.4.1. Prévoir de multiples occasions d’évaluation (autoévaluations, évaluations par des pairs ou par l’enseignante ou l’enseignant, conférences dirigées par des élèves, ou entrevues de l’élève menées par ses parents ou par l’enseignante ou l’enseignant).
4.4.2. Ajuster l’enseignement en fonction des résultats des évaluations formatives et donner une rétroaction rapide et précise aux élèves pour les encourager à poursuivre leur apprentissage.
4.4.3. Mettre en place des structures coopératives d’apprentissage tenant compte de la diversité des styles d’apprentissage et des intelligences multiples.

4.4.4. Assurer une surveillance constante des progrès réalisés par les élèves qui ont un Plan d’enseignement individualisé ou qui sont inscrits à un programme d’actualisation linguistique en français (ALF) ou d’appui aux nouveaux arrivants (PANA) afin de répondre à leurs besoins particuliers grâce à une programmation exacte fondée sur les meilleurs pratiques d’évaluation. Mettre en place toutes les adaptations et modifications nécessaires pour aider les élèves à avoir accès au curriculum.
4.4.5. Fournir aux élèves qui ont des besoins d’apprentissage de la langue française un programme d’enseignement correspondant à leurs besoins particuliers pour qu’ils aient accès au curriculum en toute équité.

4.4.6. Faire en sorte que les parents (et les élèves, s’il y a lieu) prennent une part active aux décisions d’identification et de placement, y compris celles requises par le processus des comités d’identification, de placement et de révision (CIPR).

4.4.7. Offrir la possibilité d’utiliser des technologies d’assistance aux élèves qui ont besoin d’adaptations pour favoriser leur apprentissage et leur réussite.
4.4.8. Améliorer l’apprentissage et les résultats des élèves grâce à des produits différenciés (p. ex., une réponse orale pour une évaluation de compréhension de l’écrit, un schéma conceptuel au lieu d’un travail écrit, ou une représentation dramatique démontrant l’apprentissage de l’élève).

4.4.9. Faire en sorte que les élèves prennent une part active à leur apprentissage (p. ex. : les amener à expérimenter directement des contenus d’apprentissage; adopter des pratiques d’enseignement tenant compte de la différence des sexes; avoir recours à une pédagogie et adaptée aux différences culturelles; mettre en œuvre des pratiques d’évaluation fondées sur des recherches).
4.4.10. Revoir les pratiques employées en salle de classe, réfléchir à leur sujet et les modifier au besoin pour faire en sorte qu’elles soient conformes aux politiques d’équité et d’éducation inclusive en vigueur à l’échelle de l’école.
4.4.11. S’assurer que les ressources et les stratégies d’enseignement sont conformes aux enseignements et aux valeurs de l’Église catholique; qu’elles témoignent de respect envers les personnes pouvant faire l’objet de discrimination pour des motifs illicites; qu’elles montrent des gens des deux sexes, de tous les âges et de diverses races dans des occupations, des activités et des contextes exempts de stéréotypes; qu’elles exposent les rôles et les contributions de tous les peuples du Canada ainsi que les facteurs ayant façonné ces rôles; qu’elles encouragent des échanges ouverts sur les motifs de discrimination illicites visés par le Code (p. ex., la race, le sexe ou un handicap) dans la société, dans la communauté et à l’école.
5. ADAPTATIONS POUR DIVERSES RELIGIONS
Préambule

Engagé dans la mission de l’Église, le Conseil fournit un milieu d’apprentissage et de travail au sein duquel toutes les personnes sont traitées avec respect et dignité, sans égard à leur race, leur ascendance, leur lieu d’origine, leur couleur, leur origine ethnique, leur citoyenneté, leur croyance, leur sexe, leur orientation sexuelle, leur âge, leur casier judiciaire, leur état matrimonial ou familial ou un handicap, conformément au Code et à la NPP no 119 du Ministère.

Dans le cadre des valeurs évangéliques, des traditions et des droits du Conseil en matière d’enseignement confessionnel, afin de reconnaître cette diversité, le Conseil s’efforcera de fournir des adaptations raisonnables pour les croyances et les pratiques religieuses de ses élèves et de son personnel, tout en protégeant ses droits confessionnels.

Énoncé de politique
Le Conseil s’engage à respecter la liberté de religion et celle de ne pas faire l’objet d’actes de harcèlement ou de discrimination fondés sur la religion, ainsi qu’à prendre toutes les mesures raisonnables afin d’offrir des adaptations pour diverses religions, dans les limites des droits reconnus par la loi au système scolaire catholique.
Mesures à prendre

Le Conseil doit :

5.1. Consulter des personnes et des groupes représentatifs de la diversité des religions au sein du Conseil pendant l’élaboration et la mise en œuvre de cette politique.
5.2. Informer les élèves et leurs parents ou tuteurs ainsi que les membres du personnel de leur droit de demander des adaptations en raison de leurs croyances et de leurs pratiques religieuses.
5.3. Préparer des lignes directrices sur les adaptations pour diverses religions en conformité avec ses droits confessionnels et avec le Code, qui interdit la discrimination fondée sur la croyance et sur d’autres motifs et qui impose une obligation d’adaptation.
5.4. Accorder aux élèves et au personnel des adaptations pour diverses religions, lorsque cela est raisonnable et en conformité avec le Code.
Nos écoles doivent :

5.5. Revoir ou mettre en œuvre les pratiques relatives aux adaptations pour diverses religions afin de les rendre conformes aux lignes directrices du Conseil en la matière.
6. CLIMAT SCOLAIRE ET PRÉVENTION DE LA DISCRIMINATION ET DU HARCÈLEMENT

Préambule

Comme le Conseil reconnaît qu’un climat sûr et accueillant est idéal pour faciliter l’apprentissage, il cherchera à favoriser un climat scolaire positif, centré sur le Christ et exempt d’actes de harcèlement ou de discrimination. Le Conseil est conscient qu’un climat scolaire positif et centré sur le Christ doit permettre à tous les membres de la communauté scolaire de se sentir en sécurité, accueillis et acceptés. Les principes de l’équité et de l’éducation inclusive favorisent des comportements positifs chez les élèves.

Les principes de l’équité et de l’éducation inclusive sont conformes à la doctrine catholique et doivent être pris en considération et appliqués dans l’imposition de mesures disciplinaires progressives, particulièrement lorsqu’il faut tenir compte de facteurs atténuants et d’autres facteurs.

Énoncé de politique
Le Conseil s’engage à défendre le principe selon lequel chaque membre de la communauté scolaire a le droit de bénéficier d’un climat scolaire et d’un milieu d’apprentissage centrés sur le Christ, respectueux, positifs et libres de toute forme de discrimination et de harcèlement.

Mesures à prendre

Le Conseil doit :

6.1. Mettre en œuvre des stratégies visant à identifier et à éliminer les obstacles discriminatoires qui limitent la participation des élèves, des parents et de la communauté, de sorte que la communauté dans son ensemble ainsi que les divers groupes qui la composent soient mieux représentés au sein du Conseil et aient accès aux initiatives du Conseil.

6.2. Mettre en place des mécanismes permettant aux élèves et aux membres du personnel de signaler en toute sécurité les incidents de discrimination et de harcèlement, et au Conseil d’intervenir rapidement.

6.3. Instaurer ou étoffer des programmes proactifs visant à réduire le nombre de suspensions et de renvois, afin d’atténuer les effets négatifs de ces mesures sur les élèves. Créer une culture au sein de laquelle la poursuite de l’excellence est constante et le milieu est empreint de respect.

6.4. Faire savoir que le Conseil s’attend à ce que les administrateurs fassent usage de la discipline progressive et de leur pouvoir discrétionnaire, et qu’ils comprennent l’obligation d’adaptation envers les élèves handicapés.

Nos écoles doivent :

6.5. Réviser les codes de conduite afin qu’ils traitent de toutes les formes de racisme, de discrimination ou de harcèlement.
6.6. Prévoir le recours à des pratiques de discipline progressive pouvant inclure la médiation par des pairs et la justice réparatrice.
6.7. Accueillir favorablement, respecter et valider les contributions de l’ensemble des élèves, des parents et des autres membres de la communauté scolaire.
6.8. Faire en sorte que chaque élève reçoive le soutien déterminé dans la Stratégie visant la réussite des élèves, L’apprentissage pour tous, Appuyer chaque élève et le Code, et qu’il aspire à réussir dans une culture d’apprentissage au sein de laquelle les attentes sont élevées.
6.9. Veiller à ce que le code de conduite de l’école soit élaboré avec la participation active des élèves, des membres du personnel, des parents et d’un échantillon représentatif des membres de la communauté.
6.10. Réviser ou élaborer des lignes directrices et des procédures qui traitent des motifs illicites de discrimination visés par le Code et qui pourraient s’appliquer aux élèves, aux membres du personnel et aux autres membres de la communauté catholique.
6.11. Faire en sorte que les mécanismes mis en place par le Conseil permettront aux élèves et aux membres du personnel de signaler en toute sécurité les incidents de discrimination et de harcèlement et d’être confiants de bénéficier rapidement d’interventions adéquates, conformément aux exigences du projet de loi 157.
6.12. Veiller à ce que toute l’information relative aux procédures nouvelles ou révisées en matière d’équité et d’éducation inclusive soit communiquée à l’ensemble des élèves, du personnel, des familles et des autres membres de la communauté scolaire.
7. APPRENTISSAGE PROFESSIONNEL

Préambule

Le personnel du Conseil est son atout le plus précieux, car c’est par son entremise que la catholicité et l’équité sont enseignées en classe et dans l’ensemble du système scolaire. Le Conseil reconnaît donc l’importance de l’apprentissage professionnel continu pour consolider l’assise sur laquelle reposent les valeurs catholiques, l’identité confessionnelle et culturelle, l’éducation relative aux droits de la personne et les pratiques efficaces d’enseignement.
En accroissant les connaissances et les compétences mises en œuvre par les enseignantes et les enseignants dans l’art et la science de l’enseignement, l’apprentissage professionnel permet aux élèves de bénéficier d’un enseignement toujours plus complexe et précis. L’apprentissage professionnel continu jette les bases de changements positifs dans nos écoles. Il doit inclure la création et le partage du savoir (Earl et Katz, 2005) pour faire en sorte que toutes les voix se fassent entendre et que nous prenions conscience qu’il n’y a pas de savoir en soi, mais plutôt une quête continue d’une représentation plus approfondie de toutes choses grâce à l’ensemble de nos connaissances.

Des changements approfondis, soutenus et bien répartis de la pratique et de la structure des écoles sont des éléments essentiels de l’apprentissage professionnel et ont une incidence sur l’apprentissage, la participation et la réussite des élèves dans une société fondée sur le savoir (Earl et Katz, 2007). L’apprentissage professionnel a pour but de mobiliser tous les apprenants et d’assurer la réussite des élèves, et il inclut à la fois :
a) des changements à la façon de penser et aux pratiques des enseignantes et enseignants;

b) une démarche coopérative d’interrogation à divers niveaux à l’intérieur de l’école;

c) la poursuite de l’innovation (Katz, Earl et Jaafar, 2009).
Énoncé de politique

Le Conseil s’engage à fournir à la communauté scolaire, y compris les élèves, des possibilités d’acquérir les connaissances, les compétences, les attitudes et les comportements nécessaires pour identifier et éliminer les préjugés discriminatoires et les obstacles systémiques visés par le Code des droits de la personne de l’Ontario.

Mesures à prendre

Le Conseil doit :

7.1. Appuyer la révision par les écoles des stratégies utilisées en salle de classe afin de promouvoir dans chacune des écoles les politiques et les pratiques d’équité et d’éducation inclusive.
7.2. Affecter des ressources adéquates pour donner de façon continue aux élèves, aux gestionnaires, au personnel enseignant, au personnel de soutien ainsi qu’aux conseillères et conseillers scolaires des occasions de participer à des initiatives de formation en matière de leadership ainsi que d’équité et d’éducation inclusive.
7.3. Offrir une formation de lutte contre le racisme et la discrimination qui traite du pouvoir et des privilèges et qui présente des stratégies de prévention et d’intervention précoce.

7.4. Veiller à ce que la formation comprenne des renseignements sur les différences entre les cultures et encourage une compréhension plus approfondie des anomalies et des moyens d’atténuer les mesures disciplinaires, compte tenu de leurs effets sur les élèves handicapés :

7.4.1. Donner de façon continue aux élèves, aux gestionnaires, au personnel enseignant, au personnel de soutien ainsi qu’aux conseillères et conseillers scolaires des occasions de participer à des initiatives de formation en matière de leadership ainsi que d’équité et d’éducation inclusive.
7.4.2. Faire en sorte que les principes de l’équité et de l’éducation inclusive soient modélisés et incorporés dans les programmes d’apprentissage professionnel.
7.5. Désigner une personne-ressource pour assurer la liaison avec le Ministère et les autres conseils scolaires dans le but d’échanger des renseignements sur les défis posés, les pratiques prometteuses et les ressources disponibles.
Nos écoles doivent :

7.6. Revoir les stratégies utilisées en salle de classe et les réviser au besoin pour veiller à ce qu’elles soient conformes aux politiques et aux pratiques d’équité et d’éducation inclusive de chaque école.

7.7. Promouvoir la formation d’équipes qui coopèrent pour apprendre ensemble en milieu de travail, pour mettre en œuvre ce qu’elles ont appris et pour réfléchir ensemble sur des pratiques exemplaires.
7.8. Renforcer les capacités du personnel grâce à une formation professionnelle continue qui réponde aux besoins déterminés au moyen d’analyses de données et qui soit fondée sur des résultats.
7.9. Encourager et appuyer les élèves dans leurs efforts en vue de promouvoir la justice sociale, l’équité ainsi que la lutte contre le racisme et la discrimination à l’école et en classe.
7.10. Réaliser des initiatives en matière d’équité telles que des marches pour l’équité, et fournir une rétroaction rapide et précise pour promouvoir les pratiques d’équité dans les écoles.
8. RESPONSABILITÉ ET TRANSPARENCE

Préambule

Le Conseil reconnaît et assume la responsabilité qui lui incombe relativement à ses politiques, à ses décisions et aux mesures qu’il prend. Par souci de responsabilité et de transparence, en collaborant et en communiquant de manière respectueuse avec toute la communauté scolaire catholique, il entend rendre compte de ses progrès par rapport à ses objectifs pour ce qui est d’examiner ses politiques, de planifier des améliorations dans les écoles et de mettre en œuvre la Stratégie ontarienne d’équité et d’éducation inclusive.

Énoncé de politique
Le Conseil s’engage à évaluer et à suivre ses progrès au cours de la mise en œuvre de la Stratégie ontarienne d’équité et d’éducation inclusive; à en intégrer les principes dans l’ensemble de ses autres politiques, programmes, lignes directrices et pratiques; et à communiquer ses résultats à la communauté.

Mesures à prendre

Le Conseil doit :

8.1. Intégrer les principes de l’équité et de l’éducation inclusive dans l’ensemble des politiques, des programmes, des lignes directrices et des pratiques.
8.2. Communiquer activement la politique sur l’équité et l’éducation inclusive aux élèves, aux enseignantes et enseignants, aux parents, aux membres du personnel, aux conseils d’école, aux partenaires communautaires et aux bénévoles, et afficher cette politique sur son site Web.
8.3. Demander de la rétroaction et l’utiliser pour améliorer la politique, dans un contexte d’amélioration continue.
8.4. Faire participer les équipes des écoles et du Conseil à la planification de l’amélioration des écoles en mettant l’accent sur l’utilisation de données pour identifier et éliminer les obstacles à la réussite des élèves, sur la sensibilisation aux pratiques discriminatoires et sur le dialogue et les mesures de collaboration concernant le racisme et les autres questions d’équité.
8.5. Établir des processus pour surveiller les progrès et évaluer l’efficacité des politiques, des programmes et des mécanismes.
8.6. Rendre compte au ministère de l’Éducation et à la communauté locale, au moyen de critères précis, des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Stratégie et de l’incidence de cette dernière sur la réussite des élèves.
8.7. Assurer la transparence du processus des comités d’identification, de placement et de révision (CIPR), et informer et appuyer les parents tout au long de ce processus.
Nos écoles doivent :

8.8. Communiquer chaque année au Conseil les données sur les résultats des élèves et intervenir à tous les niveaux pour assurer la réussite des élèves qui sont mal desservis par le système scolaire.
8.9. Élaborer et communiquer des plans d’amélioration des écoles fondés sur des preuves et conformes à la Stratégie.
8.10. Examiner et mettre en place des outils de réflexion et d’autoévaluation pour déterminer l’efficacité des plans et des mécanismes d’équité et d’éducation inclusive des écoles.
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